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CHALETS D’ALPAGE :

Sauvegarde et respect architectural

Intervenants :

· M. Boilley : directeur du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 74 (SDAP).

· M. Dutheil : directeur du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 74 (CAUE).

· M. Nicolas : bureau d’étude architectural.
· Sylvianne Grosset-Janin : Guide du patrimoine, adjointe au maire de Megève.

La conférence technique a débuté par la présentation d’une vidéo sur le démontage d’anciens chalets typiques :

· présentation d’une activité en plein essor : le démontage et le remontage d’anciens chalets traditionnels, hors de leur milieu d’origine.

Le démontage du vieux bois est une activité quasi « industrielle » : au moins 3 entreprises de plus de 10 personnes  sont concernées avec des enjeux financiers importants. Seules les pièces les plus remarquables sont utilisées, il faut donc généralement une dizaine de vieux chalets pour en reconstruire un nouveau.

Ce patrimoine relève du fantasme des personnes venant construire en pays de Savoie et qui mettent en œuvre imaginaire montagnard où le chalet tient une place centrale.

De ce fait la pression foncière  qui s’opère sur les alpages est énorme

Les gens n’hésitent pas à dépenser une fortune pour acheter une tranquillité ou un paysage et ce marché devient international.

· Interview du CAUE sur le patrimoine architectural.

· Interview d’un architecte spécialisé dans la construction de chalets en bois neuf ; donnant son avis sur la problématique patrimoniale soulevée par le démontage des anciennes planches.

LE CHALET D’ALPAGE

· L’intérêt patrimonial du chalet d’alpage : 
(M. DUTHEIL, CAUE) :

· représentatif de l’adaptation humaine aux différents étages alpins ; témoins de l’organisation de cette société traditionnelle montagnarde,

· témoin d’un savoir-faire. Intérêt : Savoir-faire particulier paysan, montagnard. Harmonie et compatibilité faite avec les matériaux pris sur place : liaison subjective mais importante.

· Conserver ces chalets est indispensables pour garder un référant architectural et culturel aux générations futures.

· Elément de l’imaginaire montagnard : aspect sensibilité des populations urbaines

Laurent BONDAZ (maison de l’alpage de Servoz) :

Il y a une centaine d’années, les villages étaient encore très « fermés » c’est à dire regroupés autour d’un centre principal. Chaque bourg s’est forgé son propre style, même à petite échelle (style architectural de Megève différent de celui de Chamonix, différent de celui de Vallorcine…)

L’intégration du bâti au sein du paysage est une fonction importante.

Aujourd’hui en Haute Savoie les chalets explosent dans tous les sens, la venue de nouvelles populations donne un véritable patchwork architectural. L’unité et la typicité paysagère est en train de disparaître contrairement au Val d’Aoste ou en Bugey par exemple qui ont conservé leur style.

· Le chalet d’alpage et son environnement direct : l’alpage

· Le chalet d’alpage doit être abordé dans son contexte, c’est à dire au milieu de son alpage. Ne pas oublier que le chalet d’alpage est aussi la petite structure d’estive. (Mr NICOLAS)

· On parle de chalet d’alpage mais on oublie l’alpage. Si le chalet doit tuer l’alpage ça devient inquiétant.

· Le chalet est une richesse pour l’héritier mais s’il n’est pas alpagiste que va devenir l’alpage ? C’est une vie qui a un millénaire et qui va peut-être être totalement détruite.

· Une demande grandissante pour ces chalets :

Mme Sylvianne GROSSET-JANIN :

Chalets convoités car :

· Citadins en recherche de racines,

· Ces bâtis et maisons ont une histoire. 

· Les gens du pays n’y sont plus intéressés car ces bâtiments ne sont plus adaptés aux pratiques agricoles actuelles

Questions :

· Nous sommes-nous donnés suffisamment les moyens pour garder ces chalets d’alpage (Il en reste environ 64 à Megève).

· Avons-nous les moyens législatifs de les protéger autre que le Plan Local d’Urbanisme ?

· Comment marier patrimoine et contraintes d’aujourd’hui ?

· En ce qui concerne le confort, a t-on tous les moyens techniques pour l’améliorer ?

RAPPORT ENTRE FONCTIONNALITE ET PATRIMOINE

· Un aspect à ne pas oublier, les pratiques agricoles ont fortement changé depuis ces dernières décennies (M. Pierre BRAND – CG 74)

Les alpages ont bien souvent plus de bêtes et les anciens chalets se retrouvent sous-dimensionnés. Leur fonctionnalité d’antan n’a plus lieu d’être.

Les agriculteurs ou les éleveurs ne peuvent plus vivre dans ces chalets ; vouloir les retaper et les adapter coûte plus cher que de construire des bâtiments modernes à côté. Bien souvent, ils vendent et effectuent la construction d’un neuf à côté.

Une des solutions pour éviter que ces chalets ne deviennent des résidences secondaires pourrait être de les convertir en logement pour alpagistes.

Nous n’avons plus besoin des 9000 chalets et de la même structure fonctionnelle : logement-étable mais :

· Des logements confortables pour les alpagistes,

· Fromagerie aux normes UE,

· Espace de gestion des effluents,

Comment gérer les autres chalets, doit-on les laisser s’écrouler ? se vendre ? pour une autre fonctionnalité ? se démonter en morceaux pour en faire un avec plusieurs ? … La société n’a de toute façon pas les moyens d’en faire des musées.

Il convient de définir les trois termes suivants (M. DUTHEIL) :
· Entretien : maintenir hors d’eau les bâtiments

· Réhabilitation : rendre habitable ces chalets avec des fonctionnalités nouvelles (sanitaires)

· Restauration : remettre dans l’état initial de la fonctionnalité du bâtiment ; 

Il y a 9000 bâtiments en Haute-Savoie dont 3000 qui servent à l’agriculture actuellement. Peut-on trouver des particuliers pour assurer cette restauration ? Sinon il va falloir avec de la documentation papier faire connaître aux touristes ce qu’étaient ces bâtiments (Privation de référence)
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André GAY – SEA 74

· 900 unités pastorales en Haute-Savoie

· 250 alpages qui fabriquent 

(donc besoin de 1000 à 1500 chalets d’alpages car l’emmontagnage peut s’effectuer en plusieurs étapes (jusqu’à trois).

· Des solutions avancées (Mme Sylvianne GROSSET JANIN)

Il existe chez nous une pression foncière tellement forte que les sièges d’exploitation se retrouvent avec des terres confisquées du fait de la construction.

Reprendre l’utilisation des alpages et en faire des lieux économiques avec des réorganisations éventuellement collectives serait une voie à explorer (cas des groupements pastoraux) ; éviter l’implantation de grands troupeaux de manière à pouvoir réutiliser les ancien chalet d’alpage sans reconstruire de grands bâtiments.

LOGIQUE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE ; Le chalet et le droit (M. Boilley)
· La loi montagne
La loi montagne dit : Construire en continuité des bourgs, villages, bourgs, hameaux et rien d’autre. On ne peut donc théoriquement rien faire sur les chalets d’alpage.

Amendement :

Permet de garder, préserver les chalets d’alpage,

Permettre de poursuivre une activité professionnelle saisonnière,

Les restaurer, exceptionnellement les reconstruire.

Définition du chalet d’alpage :

Un bâtiment qui abrite en même temps les hommes et les animaux à une altitude théorique minimum de 1500 m et qui peut possèder une valeur patrimoniale. Cette valeur patrimoniale est jugée par la Commission des Sites qui se rend sur site pour statuer. Le permis de construire reste préalablement nécessaire.

Les nouveaux PLU devraient prendre d’avantage en compte ces chalets d’alpage en déterminant précisément ceux à conserver…

· Mais comment concilier alors le souhait des textes de loi demandant la conservation des chalets en état, la réalité agricole actuelle exigeant des structures fonctionnelles et aux normes ?
Pour cela, le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine donne un exemple d’adaptation des textes aux cas spécifiques rencontrés sur le terrain :

Exemple de Chamonix – Station du Tour

Alpage de Charamillon à droite / Alpage de Balme plus haut à l’Ouest.

Un ensemble de chalets d’alpage a été réhabilité de manière à conserver l’activité agricole sur l’alpage tout en maintenant un ensemble architectural exemplaire pouvant servir de référence : 

( la transformation d’un des chalets en restaurant d’altitude d’hiver a permis de dégager suffisamment de ressources pour le propriétaire pour pouvoir adapter les anciens chalets aux nouvelles pratiques agricoles tout en conservant leurs valeurs patrimoniales.

Question : Etonnement qu’il faille se servir du droit pour définir le chalet d’alpage

Les règles de protection semblent vouloir figer les choses, plaçant notre patrimoine « sous cloche », ne donnant à l’alpage qu’une définition patrimoniale ce qui limitera les conditions de l’agriculture. L’évolution du paysage, c’est important, c’est le propre des cultures et des civilisations.

Les chalets constituent une référence du patrimoine de montagne. On observe le détournement de cette référence.

Il est important de conserver ces références pour les générations futures comme de témoignage de notre histoire. La culture est importante, fondamentale, elle doit évoluer mais aussi conserver des références. 

Cette volonté de conserver des références culturelles communes ne devrait pas être l’œuvre des pouvoirs publics ; une prise de conscience générale est nécessaire.

Monsieur le Maire de Megève

La DSV et leurs normes draconiennes ont enterré un grand nombre de chalets d’alpage, rendant extrêmement onéreux leur remise en état suivant les règles en vigueur.

Monsieur Boilley (SDAP)

Est ici remis en cause : chaîne de compétence + continuité administrative. L’ensemble des services doit mieux coordonner leurs avis, bien souvent contradictoires… Ex du RTM ayant émis un avis défavorable pour la rénovation d’un chalet d’alpage (sans tourne), du fait de sa situation présumée à risque :

· ce chalet a 200 ans

· les chalets d’ALPAGE sont en toute logique inoccupés l’hiver,

l’incohérence semble flagrante…

· tout compte fait , les chalets d’alpage voués à l’exploitation agricole ne posent pas de problème ; Que fait-on alors pour les chalets en résidence secondaires ?
Réhabilitation avec valeur patrimoniale obligatoire, sinon impossibilité de restaurer le chalet d’alpage (loi montagne) ; d’où l’intérêt de prendre des maître d’œuvre compétents pour porter les projets en expliquant les situations (cas des locaux de ne pouvant plus se permettre d’acheter des terres constructibles sur leur propre village, et souhaitant réhabiliter leurs chalets d’alpage pour habitation…) et choisir les bonnes solutions avant de présenter le projet devant la Commission.

Les SDAP doivent constamment faire face à des cas particuliers et doit adapter les textes de loi forts mal adaptés aux différentes situations. Nécessité d’une prise en charge de ces remarques de la part des parlementaires de manière à adapter les textes législatifs. 

Conclusion de Mme  Sylvianne GROSSET-JANIN :

Tout faire pour conserver un minimum de chalet d’alpage en état, garant d’un patrimoine et d’une culture montagnarde presque déjà révolue, tout faire également pour ne pas oublier l’activité agricole et revaloriser nos alpages qui sont en train de disparaître… Et puisque notre culture et nos contraintes évoluent, pourquoi ne pas « inventer » un nouveau style architectural adapté qui pourra être reconnu comme nouveau fondement patrimonial !
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